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· L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS ET
LES DÉGAGEMENTS SUR LE CHANTIER AVANT
D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET
AVISER LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL DE TOUTE
DIVERGENCE OU DE TOUTE OMISSION.

· L'ENTREPRENEUR DOIT VISITER LE CHANTIER ET SE
FAMILIARISER PLEINEMENT AVEC LA PORTÉE DES TRAVAUX
AVANT LE DÉBUT DU PROJET.

· TOUS LES CORPS DE MÉTIER DOIVENT COORDONNER LES
TRAVAUX SUR LE CHANTIER, AVEC L'APPROBATION DU
REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL, AFIN D'ÉVITER LES CONFLITS
OU LES INTERFÉRENCES.

· TOUS LES ARRÊTS DE SERVICE NÉCESSAIRES DOIVENT ÊTRE
COORDONNÉS AVEC LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL.

· L'INSTALLATION DE TOUS LES SYSTÈMES DOIT S'EFFECTUER
CONFORMÉMENT AUX CODES ET AUX NORMES EN VIGUEUR.

· L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA REMISE EN ÉTAT
ET DE LA RÉPARATION DE TOUT DOMMAGE CAUSÉ PAR LES
TRAVAUX.

· L'ENTREPRENEUR DOIT EMPÊCHER LA POUSSIÈRE ET LES
DÉBRIS DE SE PROPAGER AU-DELÀ DE L'AIRE DES TRAVAUX
ET NETTOYER TOUTES LES SURFACES UNE FOIS LES
TRAVAUX TERMINÉS.

Feb. 9, 2021
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· L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS ET
LES DÉGAGEMENTS SUR LE CHANTIER AVANT
D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET
AVISER LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL DE TOUTE
DIVERGENCE OU DE TOUTE OMISSION.

· L'ENTREPRENEUR DOIT VISITER LE CHANTIER ET SE
FAMILIARISER PLEINEMENT AVEC LA PORTÉE DES TRAVAUX
AVANT LE DÉBUT DU PROJET.

· TOUS LES CORPS DE MÉTIER DOIVENT COORDONNER LES
TRAVAUX SUR LE CHANTIER, AVEC L'APPROBATION DU
REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL, AFIN D'ÉVITER LES CONFLITS
OU LES INTERFÉRENCES.

· TOUS LES ARRÊTS DE SERVICE NÉCESSAIRES DOIVENT ÊTRE
COORDONNÉS AVEC LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL.

· L'INSTALLATION DE TOUS LES SYSTÈMES DOIT S'EFFECTUER
CONFORMÉMENT AUX CODES ET AUX NORMES EN VIGUEUR.

· L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA REMISE EN ÉTAT
ET DE LA RÉPARATION DE TOUT DOMMAGE CAUSÉ PAR LES
TRAVAUX.

· L'ENTREPRENEUR DOIT EMPÊCHER LA POUSSIÈRE ET LES
DÉBRIS DE SE PROPAGER AU-DELÀ DE L'AIRE DES TRAVAUX
ET NETTOYER TOUTES LES SURFACES UNE FOIS LES
TRAVAUX TERMINÉS.

Feb. 9, 2021
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